
 

 
AVIS DE MARCHE SUR PROCEDURE ADAPTEE 

FORMATION PROFESSIONNELLE 
 
 
 
1 - IDENTIFICATION DE L’ORGANISME QUI PASSE LE MARC HE 
 FEDERATION MSA ALPES VAUCLUSE 1, Place des Maraîchers 84056  AVIGNON Cedex 
 
2 – MODE DE PASSATION DU MARCHE 

Procédure adaptée, conformément à l’article 28 du Code des Marchés Publics. 
 

3 - OBJET DU MARCHE 
Sessions de formations professionnelles 

 
4 - LIEU D’EXECUTION 

Avignon, Gap, agences départementales ou stages inter-entreprises. 
 
5 – CONSISTANCE DES LOTS 
 Lot 1 : Formations Bureautiques 

Lot 2 : Formation à la gestion du temps et l’efficacité professionnelle 

Lot 3 : Formation standardiste 
 
6 - DATE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRES 

7 mars 2008  avant 16 h à l’adresse ci-dessus. 
 
7 – RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

Le règlement de consultation sera adressé par mail sur demande faite auprès de Mme Nathalie 
CHAZOT au 04 90 13 66 01 ou par mail à chazot.nathalie@alpesvaucluse.msa.fr 

 
8 – DATE D’ENVOI DE L’AVIS A LA PUBLICATION 

7 Février 2008 


